
 
 

 

 

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE TINDOUF 

SOUS-DIRECTION FONCTIONS SUPPORT 

DEPARTEMENT ACHATS ET LOGISTIQUE 

AVIS DE CONSULTATION   

N°15/AT/DOT37/SDFS/DAL/2023  

 
La Direction Opérationnelle des télécommunications de Tindouf lance un avis de consultation nationale 
pour :  
Prestations de lavage, vidange et graissage de véhicules administratifs de la Direction 
Opérationnelle De Tindouf 
 
Les prestataires spécialisés dans le domaine de lavage, vidange et graissage de véhicules et intéressés 
par cette consultation peuvent retirer les cahiers des charges auprès de la direction de TINDOUF sis 
Tindouf Lotfi accoté station-service Touhami, contre le versement auprès de la banque BNA, d’un 
montant de mille dinars (1000,00 DA), non-remboursable, représentant les frais de documentation et de 
reprographie au compte bancaire :  n°001004110300000175/21 
Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant désigné à cet effet.   
  
Les soumissionnaires doivent obligatoirement joindre les documents exigés, les offres doivent être 
déposées auprès de la direction opérationnelle des Télécommunications de Tindouf. 
 
L’offre sera présentée dans trois enveloppes distinctes :  
 
           A - Dossier administratif : 

À insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention « dossier administratif »  

- La déclaration de probité datée, visée et signée (selon le modèle ci-joint).  

- Copie de l’extrait du registre de commerce électronique.  

- Copie de la carte d’immatriculation fiscale.  

- Copie de l’extrait de rôle apuré ou avec échéancier en cour de validité. 

- Les attestations de mise à jour (CNAS, CASNOS). 

- Casier judiciaire.  

- Copie des statuts de l'entreprise, le cas échéant.  

- Acte de : propriété ou de location (Mention superficie du local obligatoire) 

 

            B- l’offre technique  
À insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention « offre technique »  

- La déclaration à souscrire datée, visée et signée (selon le modèle ci-joint).  

- Le présent cahier des charges paraphé, portant le cachet et la signature du soumissionnaire, 

précédés de la mention «lu et approuvé ». 

 

          C- l’offre financière    

L’enveloppe de l’offre financière devra contenir les pièces suivantes : 

- La lettre de soumission ; 

- Le bordereau des prix unitaires, dument renseigné sans rature ni surcharge, visé et signé ; 

 

Les trois enveloppes seront placées dans une enveloppe extérieure qui devra être anonyme, aucun signe 

d’identification de l’entreprise soumissionnaire ne paraîtra sur l’enveloppe extérieure et devra porter -

bien apparent - la mention suivante : 

 

 
ALGÉRIE TELECOM 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Tindouf 

Avis de Consultation N° 15/AT/DOT37/SDFS/DAL/2023 



 
 

 

 

Prestations de lavage, vidange et graissage de véhicules administratifs de la 

Direction Opérationnelle De Tindouf 

« Soumission à ne pas ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et évaluation des offres » 

 
La durée accordée pour la préparation des offres est de dix (10) jours calendaires à compter de la  
première parution de l’avis de consultation sur le site web d’Algérie Télécom.  
La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 
07h00 à 11h00.  
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est  
prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant.  
Les soumissions qui parviennent après la date limite de dépôt des plis ne seront pas prises en 
considération.  
Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et financières, 
qui aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt des plis à 11h00 à 
l’adresse précitée.  
Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de 120 jours à compter de la date limite 
de dépôt des plis. 
  

Le Directeur Opérationnel des Télécommunications  
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